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Espèces
lac Léman lac Annecy

par an par jour par an par jour par jour par jour par jour

 Truites 200 8 10
 Omble-chevalier 200 8 3
 Corégone 200 10 - - -
 Saumon de fontaine - - - - 3
 Cristivomer - - - - 3
 Ombre commun - - - -
 Total salmonidés - - - 8 3
 Brochet - 5 - 2
 Sandre - - - -
 Black bass - - - -
 Perche - 100 - - - - -

 Plans d’eau
AAPPMA Albanais, 

Faucigny 

 Plans d’eau 
Annecy Rivières, Chablais 

Genevois

rivières AAPPMA Chablais-Genevois, 
Annecy-rivières, Albanais et Faucigny

2 (5)    5 (2) (3)    3 (2) (3) (7) 3 (7)

 de 70 à 130 (4) 4 (5)    5 (2) (3)    5 (2) (3)

 de 70 à 130 (4) 4 (5)

5 (2) 5 (2)

5 (2) 5 (2)

   3  (1) (3)    3 (1) (3)     3 (1)

   5 (2) (3)    5 (2) (3)

2 (6) 2 (6)     2 (6)

3  (6) 3  (6)    3  (6)

3  (6) 3  (6)    3  (6)

(1) pêche interdite dans tout le département à l’exception des cours d’eau et plan d’eau du domaine public (sauf le Léman) et des ruisseaux
    frontaliers avec la Suisse
(2) dans le cadre de concours de pêche en plan d’eau le nombre de capture de salmonidés autorisé est porté à 10 par jour

(3) l’ombre commun fait partie des salmonidés : un pêcheur peut avoir 5 salmonidés dont 3 ombres communs maximum

(4) quota maximum ombles et corégones de 200 par an

(5)  8 salmonidés par jour (truite, omble-chevalier, corégone)
5 jours par an, à partir d’un engin flottant, le quota peut être porté à 6 sans modification du quota total de 8 salmonidés par jour ni du quota annuel de 200

(6) dans les eaux classées en deuxième catégorie, le nombre de capture autorisé de sandres, brochets et black-bass, par pêcheur de loisir et par jour, est fixé à trois, 
maximum à l’exception des lacs de l’AAPPMA du Faucigny et du lac de Machilly de l’AAPPMA du Chablais Genevois où un seul brochet est autorisé

(7) dont une truite maximum de plus de 60 cm par jour et par pêcheur dans les cours d’eau et plans d’eau de l’AAPPMA du Chablais Genevois


